
tifs instituée par le décret dû 4 dé
cembre 1947 et qui a tenu de nom
breuses séances au cours du mois.

* * *
En matière de crédit, poursuivant 

sa politique elle a procédé aux ai- 
tributions suivantes :
— Crédits aux agricul

teurs ................Fr. 7.410.000
— Crédit industriel et

commercial .......... 10.385.000

17.795.000
— Avances sur dom

mages de guerre :
Court terme .........  8.083.000
Moyen terme ........ 3.680.000

11.763.000

L'activité de l'Office de Cotation 
des valeurs mobilières a été mar
quée par une période de calme et 
de stabilité succédant aux oscilla
tions vers la hausse puis vers la 
baisse qui s'étaient manifestées en 
janvier et février. Le volume des 
échanges sur le marché local des 
valeurs mobilières a, en effet, net

tement diminué, la moyenne des 
capitaux négociés n'excédant pas 
actuellement 500.000 francs par 
séance. Les cours se sont fixés à 
des taux intermédiaires entre ceux 
pratiqués en janvier-février. Le pu
blic semble se cantonner dans une 
position d'expectative dans l'atten
te du résultat des nouvelles mesu
res financières.

* * *
En matière économique, un arrê

té du 18 mars 1948 a institué des 
taxes de compensation sur les ex
portations d'alfas, de charbon de 
soute et de ferrailles, ainsi qu'un 
prélèvement exceptionnel sur les 
règlements de change effectués 
après le 26 janvier 1948 pour les 
exportations antérieures à cette da
te.

Enfin, le décret du 31 décembre 
1947, n'ayam ouvert les crédits 
budgétaires de l'exercice 1948 que 
pour une tranche de trois mois, la 
Direction des Finances s'est préoc
cupée de l'ouverture des nouveaux 
crédits pour les dépenses du mois 
d'avril 1948 .

L ÉVOLUTION DES CAISSES TUNISIENNES DE COMPENSATION 
D'ALLOCATIONS FAMILIALES

I. —  UN M O T SUR L 'IN S T IT U T ION  

DES A LLO CATIO NS FAM ILIALES

A van t d'aborder le sujet de ce tte  étude, 
il semble opportun d'esquisser à grands 
tra its  les caractères essen tie ls de l ' in s t itu 
tion  tunisienne des prestations fam ilia les.

Cette  réforme fondamentale, qui a m gr- 
qué la vo lonté de ('A dm in is tra tion  du Pro
tec to ra t de ne pas exclure des avantages 
de la Sécurité Sociale les masses laborieu
ses de ce pays, a été réalisée par le décret 
beylical du 8 ju in  1944, entré en vigueur 
le 1er ju ille t  suivant. Un an après la libé 
ration du te rr ito ire  de l'emprise de l'enne
m i, il y ava it, certes, quelque tém érité  à 
imposer à l'économ ie de la Régence, du 
rement ébranlée par l'occupation ita lo -a l-  
lemande et par six mois d'opérations m i
lita ires de large envergure, une charge nou

velle don t l'incidence, pour plus d 'un m o
t i f ,  ne pouvait pas être calculé à priori et 
qu i, de surcroît, pouvait être mal accueilli. 
Dans ce pays où, en d ix  ans, la population 
est passée de 2 .608 .313  à 3 .230 .952  in 
dividus, soit un accroissement moyen an 
nuel de 60 .00 0 , é ta it - i l raisonnable, en e f
fe t, d 'encourager la na ta lité  dont la m ar
che ascendante é ta it d'ores et déjà de na
ture à poser des problèmes de solution a r
due ?

L 'ob jection  a u ra it m érité examen et d is
cussion, s 'il ava it jam ais été dans la pen
sée du législa teur local d'appuyer, comme 
en France, par le jeu de l'in s titu tio n , un 
e ffo rt démographique. M ais te l n'est pas 
le cas. Le régime des allocations fam ilia les 
repose exclusivement en Tunisie, à l'exem 
ple de l'A lgé rie , sur des considérations 
d 'hum anité .
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Cette in te n tio n est i l lustrée par les dis
positions du texte organ ique qu i veu t  que 
l'a llo ca tion  fam ilia le  so it a ttr ib uée dès la 
première naissance et que le taux de la 
prestation soit un iforme, sans égard pour 
le rang de l'e n fan t. D 'autre  part, il n 'ex is
te ic i, comme dans la colonie vo is ine, q u 'u 
ne seule prestation : l'a lloca tion  fam ilia le  
proprement d ite , calculée sur le m ontan t 
du salaire perçu par le trava illeu r, e t l'on 
ne connaît ni l'a lloca tion  de m atern ité , ni 
l'a lloca tion  prénatale adoptées par la M é 
tropole dans le but que l'on  sait. Q uant à 
l'a llo ca tion  de salaire unique., elle ne sau
ra it se ju s tifie r dans la Régence où les 
moeurs ancestrales suffisent à m a in ten ir la 
femme au foyer dans la généralité des cas.

Un autre aspect de l'in s titu tio n  tun is ien
ne est à souligner. Son champ d 'ap p lica 
tion  —  il en est de même en A lgérie  —  
est lim ité  au commerce, à l'industrie  et aux 
professions libérales. Plus tard , on verra, 
suivant les résultats obtenus et les obsta
cles rencontrés et surmontés, s 'il est pos
sible de i'é tendre aux trava illeurs agricoles 
e t même aux trava illeurs indépendants. 
Pour l'in s ta n t, on v it  une expérience dont 
la moindre d iff ic u lté  n 'est pas d 'inc line r 
les esprits vers l 'u t i l i té ,  la portée et la 
haute s ign ifica tion  de la réforme. Il s 'ag it, 
en somme, de fa ire  acquérir, par l'ensemble 
des employeurs et des salariés, le sens so
c ia l, sans lequel il serait vain de chercher 
à in trodu ire  dans la législa tion tunisienne 
d'autres composants de la sécurité sociale.

II. —  LES CAISSES TUNISIENNES  
DE COMPENSATION : 

LEUR ROLE, LEUR CO N S TITU TIO N , 
LEUR COMPETENCE

Le rôle dévolu aux caisses de compen
sation d 'a llocations fam ilia les est p rim or
d ia l. On n 'ignore  pas à quelle impérieuse 
nécessité il répond.

On ne pouvait, en e ffe t, imposer à l'em 
ployeur le service direct des prestations fa 
m ilia les. Une te lle  disposition l'a u ra it fa 
ta lem ent conduit, pour réduire ses fra is  de 
m ain-d 'œ uvre, à renoncer à l'embauche 
des trava illeurs pères de fam ille . L 'in s ti tu 
tion  ne pouvait être équilibrée  qu 'à  la con
d itio n  d'enlever to u t in té rê t au recru te
m ent d 'un  cé libata ire  de préférence à un 
ouvrier ayant souci d 'enfants.

De là est née l'idée de la compensation, 
entre les chefs d'entreprises assujettis, des 
dépenses résultant de l'app lica tion  des d is
positions du décret du 8 ju in  1944. En T u 
nisie, comme en France et en A lgérie , ces 
opérations incombent à des organismes

spéciaux, d its  « caisses de compensation 
d 'a llocations fam ilia les », auxquels l'adhé
sion est obligatoire.

A insi se précise l'essentiel de la double 
mission échue aux caisses de compensa
tion  : liqu ider, après vé rifica tion , les droits 
des allocataires appartenant au personnel 
des entreprises a ffiliées et verser les pres
ta tions correspondantes dans les délais im 
partis par la lo i; percevoir, auprès de leurs 
adhérents, les con tribu tions destinées à 
fa ire  face à ces ob ligations, le taux de ces 
contributions é tan t uniquem ent fonction  du 
m ontan t des salaires payés à tous les em
ployés et ouvriers de chaque entreprise, 
sans d is tinc tion  entre les célibata ires et les 
pères de fam ille . De ce tte  façon, l ' in s t itu 
tion  des allocations fam ilia les ne se re tour
nera pas contre ceux qu 'e lle  a pour bu t de 
favoriser, ainsi que le redouta it, non sans- 
raison, l'économ iste Leroy-Beaulieu, avant 
l'in te rven tion  de la compensation.

Trois caisses, dont la compétence s'é
tend à tou t le te rr ito ire , fo rm ent, ac tue lle 
m ent, en Tunisie, l'a rm a tu re  de l ' in s t itu 
tion  des allocations fam ilia les. Ce sont : la 
Caisse Sociale et de Compensation du Bâ
tim en t, des T ravaux Publics, des Ports et 
Docks en Tunisie, agréée le 23 avril 1945; 
la Caisse de Compensation des A llocations 
Familiales de l'in d u s tr ie  Extractive et ■ des 
Fonderies de Première Fusion, agréée le 29 
décembre 1944; la Caisse Interprofession
nelle de Compensation des A llocations Fa
m ilia les de Tunisie, agréée le 29  décem
bre 1944.

A u prem ier de ces organismes sont ra t
tachées les entreprises du bâ tim ent et des 
travaux publics et celles qui relèvent de 
l'a c tiv ité  po rtua ire; au second, les en tre 
prises minières et les fonderies de première 
fusion; au troisièm e, toutes les entreprises 
■— ce sont les plus nombreuses —  qui 
échappent à la compétence des deux pre
mières.

Il convient de préciser que les tro is  cais
ses constituen t des associations privées ré
gies par le décret beylical du 6  août 1936. 
Chacune d 'elles est adm inistrée par un 
Conseil d 'A dm in is tra tion  dont les membres 
(6 à la Caisse des M ines; 12 à la Caisse 
Interprofessionnelle; de 1 2 à 20  à la Caisse 
du Bâtim ent) sont élus, parm i ses adhé
rents, par l'Assemblée Générale des chefs 
d 'entreprise a ffiliés . Elles sont placées sous 
le contrôle de l'A d m in is tra tio n  qui exerce 
ses pouvoirs par l'in te rm éd ia ire  du M in is tre  
du Trava il et de la Prévoyance Sociale, en 
ce qui concerne l'app lica tion  des disposi
tions réglementaires, e t du D irecteur des
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Finances, en ce qui concerne la gestion 
financière. Cette  tu te lle  se ju s tif ie  am ple
m ent, s'agissant d'organismes chargés d 'as
surer un service pub lic  dont l'im portance, 
au po in t de vue social, ne saura it échapper.

I I I .  —  LES DIFFICULTES 
D 'O RG ANISATIO N  

ET DE FON CTIO NNEM ENT  
DES CAISSES DE COMPENSATION

On ne peut m éconnaître les d ifficu ltés  
auxquelles s'est heurtée l'o rgan isation dés 
caisses tunisiennes de compensation d 'a llo 
cations fam ilia les. Ces d ifficu lté s  éta ient 
de deux ordres.

T ou t d 'abord, les caisses o n t vu le jour 
durant la phase la plus active des h o s tili
tés, alors que la Tunisie ava it servi, pen
dant six mois, de champ de ba ta ille  et que 
ses possibilités économiques avaient été 
considérablement amenuisées par les prélè
vements de toutes sortes opérés sans mé
nagement par l'ennem i .et par les dévasta
tions et les destructions inhérentes à la 
guerre.

Il fa u t se rappeler, en outre, que l'in s 
taura tion  des allocations fam ilia les repré
sentait, pour la Tunisie, une innovation in 
d iscutable. Certes, les fonctionnaires de 
l'A d m in is tra tion  du Protectorat, les agents 
des .services publics, le personnel des ban
ques et de quelques grandes entreprises p r i
vées bénéfic ia ient bien, depuis plusieurs 
années, d 'un  sursalaire fa m ilia l. Il n 'en de
meure pas moins que la grande masse des 
employeurs, qui n 'a  • pas été, comme en 
France, graduellem ent amenée, en dehors 
de toute  contra in te , à s'accoutum er à une 
conception très éloignée de ses mœurs, 
s'est trouvée, brusquement, en présence de 
l'in s titu tio n  ob ligato ire  des allocations fa 
m iliales.

C'est pourquoi l'in it ia t iv e  privée a tra 
d u it par un certa in  flo tte m e n t les ré t i
cences du m ilieu commercial e t industrie l, 
lorsque la question s'est posée pour elle de 
m ettre  sur pied les organ ismes de compen
sation.

Cette constata tion , qui ne pouvait sur
prendre, a déterm iné l'A dm in is tra tion  à in 
tervenir dans la création de la Caisse In te r
professionnelle de Compensation des A lloca 
tions Familiales, la plus im portante par suite 
de- sa compétence professionnelle étendue. 
L'exemple ainsi donné a été suivi, à un bref 
intervalle', de la fondation de la Caisse de 
Compensation des A lloca tions Familiales de 
l'in d u s tr ie  Extractive e t des Fonderies de 
Première Fusion et de celle —  concom itan
te —  de la Caisse Sociale et de Compen

sation du Bâtim ent, des T ravaux  Publics, 
des Ports et des Docks en T unisie.

Ces tro is Caisses sont parvenues à se 
procurer, non sans peine, les locaux ind is
pensables à leur insta lla tion  et à réunir et 
à form er des collaborateurs, en dép it des 
vides creusés, parm i la population active, 
par les exigences de la m obilisation.

Ces problèmes résolus, d!autres ont sur
gi qui retiennent encore l'a tte n tio n  de l'A d 
m in is tra tion  et des d irigeants des organis
mes de Compensation. Les uns intéressent 
les adhérents, les autres les allocataires, 
tous la vie même de l'in s titu tio n .

S itô t en mesure d 'ag ir, chaque Caisse 
s'est employée à rassembler les membres des 
d ifférentes professions relevant de sa com 
pétence. Ce bu t a été assez rapidement a t
te in t par la Caisse de l'in d u s tr ie  Extrac
tive, qui ne groupe que quelques entre
prises, mais d 'une im portance économique 
indéniable. Il en a été autrem ent pour la 
Caisse Interprofessionnelle et la Caisse du 
Bâtim ent. La c lientè le de ces deux Caisses, 
la première plus particu liè rem ent, comprend 
des établissements d 'ac tiv ités  diverses. Or, 
on constate dans certaines professions, et 
s ingulièrem ent dans les corporations tra d i
tionnelles, une résistance plus ou moins 
concertée à l'a f f i l ia t io n , que les intéressés 
ten ten t d 'exp liquer par des considérations 
tenant, le plus souvent, au dé faut de pré
paration du m ilieu  .assujetti. Parfois, la per
suasion est arrivée à dom iner cette coa li
tion . M ais il a fa llu  aussi user des sanc
tions prévues par les textes à l'encontre 
d'employeurs irréductib les dont l 'a ttitu d e , 
en raison de la notorié té de leurs en trep ri
ses, se révéla it particu liè rem ent nocive par
ce que contagieuse. M algré  ces mesures 
énergiques, un é ta t d 'esprit subsiste encore, 
dont la d isparition  exigera longtemps une 
lu tte  sans défaillance.

Un autre sujet de préoccupation est le 
peu d'empressement marqué par une pa r
tie  des adhérents à s 'acqu itte r de leurs co
tisations, Ces retards sont ém inem m ent pré
judiciables au bon fonctionnem ent des Cais
ses de Compensation obligées, par les te x 
tes organiques, de verser, en tou te  hypo
thèse, les allocations fam ilia les dues aux 
ayants d ro it des entreprises a ffiliées. Aussi, 
une procédure spéciale a -t-e lle  été édictée 
qui permet le recouvrement rapide de ces 
créances. Il en découle, néanmoins, pour 
les organismes intéressés, une surabondan
ce de trava il qui entraîne des fra is  de ges
tion  supplémentaire élevés.

Dans l'espoir d'échapper à cette action 
coercitive, dés chefs d'établissements ont cru
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devoir se dispenser d 'é ta b lir  leurs déclara
tions trim estrie lles de salaires. La manœ u
vre a été déjouée par l'in s titu tio n  de la ta 
xation d 'o ffice  que prononce le M in istre du 
Travail e t-d e  la Prévoyance Sociale à la 
diligence des Caisses créancières.

En ce qui concerne les allocataires, les 
soucis des organismes de compensation sont 
évidemment d 'un autre ordre. L 'incertitude  
de l'é ta t c iv il indigène en est la source p rin 
cipale. Cependant, la déclaration des nais
sances et des décès a été rendue ob ligatoire 
depuis le 30 septembre 1 929 sur l'ensem
ble du te rrito ire . M algré  le caractère im pé
ra t if  de ces prescriptions, que les chefs in 
digènes devraient rappeler sans relâche à 
leurs administrés, trop nombreux encore 
sont les Tunisiens qui en négligent l'obser
vation. Ils sont, par suite, contra in ts  de 
recourir à la procédure du jugement décla
ra tif. A  dé fau t de commencement de preu
ve par é c rit dont il est rarement fa it  é ta t 
ic i, les décisions rendues en cette matière 
restent basées sur la preuve testim oniale, 
et l'on n 'ignore  pas les aléas que ce lle-ci 
comporte, quelles que puissent être la bon
ne fo i des témoins et la conscience et la 
compétence des m agistrats instructeurs. Des 
contrad ictions entre deux jugements ou des 
lacunes graves sont parfo is relevées qui 
donnent lieu à l'ouverture  d 'une nouvelle 
in fo rm ation  jud ic ia ire . Les caisses sont te 
nues, dans ce cas, de d iffé re r le versement 
des a llocations, en a ttendan t la régularisa
tion  des dossiers.

De telles précautions sont élémentaires 
et les organismes de compensation ne sau

ra ient les négliger. Ifs doivent, en e ffe t, 
payer à bon escient, dans l'in té rê t de l'in s 
t itu t io n  aussi bien que de toutes les parties 
en cause. Or, ce tte  prudence n 'est pas to u 
jours admise et soulève trop fréquem ment 
de véhémentes protestations.

On reproche encore aux caisses le.urs r i
g id ité  à l'égard des allocataires, lorsque 
ceux-ci doiven t  prouver leur iden tité . Des 
pièces dénuées de tou te  force probante sont 
souvent produites à cette  occasion et ne 
peuvent —  il va sans dire —  être retenues. 
M ais ce tte  manière de vo ir est combattue 
par les intéressés qui assaillent les Caisses 
de réclamations inlassablement renouvelées 
dans l'espoir, tou jours déçu, q u 'il sera dé
rogé, en leur faveur, à une règle de sa
gesse-- e t de bon sens.

Ces contestations, dont il ne fa u t pas 
s'exagérer la portée mais qui n 'en sont pas 
moins symptomatiques, on t surtou t l'in co n 
vénient d 'ê tre  à l'o rig ine  d'incessantes dé
marches et de donner lieu à une abondante 
correspondance. A insi se trouve absorbée 
une partie  de l'a c tiv ité  du personnel des 
Caisses, au préjudice de tâches plus utiles

IV. —  LES RESULTATS

Les d ifficu ltés  exposées accusent l ' im 
portance des résultats obtenus par l 'in s t itu 
tion  après trois ans et demi de fonctionne
ment.

Les graphiques et les tab leaux qui vont 
suivre concrétisent ces résultats au 31 dé
cembre 1947.

A ) Adhérents

R épartition  des adhérents par caisse et par na tiona lité  au 31 décembre 1947

N A T IO N A LIT E
des

M ines

C A I S S E S

du
Bâtim ent

In te rp ro
fessionnelle

TO TA U X
par

N a tiona lité

Français ............................................

Tunisiens Musulm ans ..................

Tunisiens Israélites .......................

Ita liens ...............................................

A utres Etrangers .......... ..................

Totaux par C a is s e ...

47

2

1

607

522

60

400

39

3 .416

3.206

1.842

1.142

362

4 .060  

3 .728 

1.902 

1.544 

402

50 1.628 9 .968 1 1.636
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6) Allocata ires  #
R épartition  des allocataires par caisse e t par na tiona lité  au 31 décembre 1947

N A T IO N A LIT E
C

des
M ines

: A  1 S S E S

du
Bâtim ent

In te rp ro 
fessionnelle

TO TA U X
par

N a tiona lité

Français ............................................

Tunisiens M usulmans ..................

Tunisiens Israélites .......................

Ita liens ...............................................

Autres Etrangers .............................

Totaux par Caisse. . .

452

5.264

317

47

1.282

6 .526

720

2.723

181

3.439

7 .866

2.931

3.865

699

5.173

19.656

3.651

6.905

927

6 .080 1 1.432 1 8 .800 36.312

C) Enfants bénéficiaires  

Répartition par caisse et par na tiona lité  au 31 décembre 1947

N A T IO N A LIT E des
M ines

CAISSES
du

Bâtim ent
In te rp ro

fessionnelle

Totaux
par

N a tiona lité

Français .......................... ....................

Tun is iens M usulmans ....................

Tunisiens Is ra é lite s ..........................

I ta l ie n s .................................................

Autres Etrangers .....................■. . .

Totaux par Caisse..........

934

12.329

754

91

2.823

.15.988

1.643

6.491

376

7 .006

19.981

7.147

8.951

1.580

10.763

48 .298

8.790

16.196

2.047

14.108 27.321 44 .665 86.094

Répartition par fam ille  et par na tiona lité  au 31 décembre 1947

FAMILLES
de

1
enfan t

de
2

enfants

de
3

enfants

de
4

enfants

de
5

enfants

de
6

enfants

de
7

enfants

Françaises .........................

N ord-A frica ines .............

Ita liennes ..........................

Etrangères d 'autres o r i
gines .............................

Tota l des fam illes par 
nombre d 'enfants ..........

2 .356

7 .155

2.4Q3

297

1.389

6.583

1.902

357

642

4 .344

1.224

135

420

3.167

777

89

226

1.494

436

26

107

403

125

15

19

122

25

7

12.21 1 10.231 6 .345 4 .453 2.182 650 173
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FAMILLES
de
8

enfants

de
9

enfants

de
10

enfants

de 
1 1

enfants

T O TA L des fam illes 
par na tiona lité  

pour les deux tableaux

Françaises .........................

N ord-A frica ines .............

Italiennes ..........................

Etrangères d'autres o r i
gines .............................

Tota l des fam illes par 
nombre d 'enfants ..........

9

32

13,

1

4

4

0

0

3

G

0

1

0

0

0

5.173

23 .307

6.905

927

55 8 3 1 36 .31 2

D ) O pération des caisses

Caisse Interprofessionnelle ................

Caisse du Bâtim ent .............................

Caisse des M ines ..................................

T O TA U X  . . .

CONTRIBU1 
31 décembre 

1945

‘ IONS PATRONA 
31 décembre 

1946

LES PERÇUES 
31 décembre 

1947

1 16.337.470 

66.01 1.447 

36 .590 .278

178.448 .230

91 .581 .688

50 .427 .576

2 66 .659 .330

147.373 .712

91 .511 .873

318.939 .195 320 .457 .300 5 05 .544 .915

Caisse Interprofessionnelle ............. ..

Caisse du Bâtim ent .............................

Caisse des M ines ..................................

TO TA U X

A L LC
31 décembre

1945

CATIONS VERSE 
31 décembre 

1946

"ES
31 décembre 

1947

49 .339

34 .000

14.996

1 15 .805.495 

50 .62 5 .4 7 4  

4 9 .21 3 .3 0 2

221.935 .311  

123 .211 .920  

98 .59 3 .4 4 4

98 .335 215 .644  271 44 3 .7 4 0 .7 2 5

Le m eilleur comm entaire qui puisse être 
donné de ces statistiques pa ra ît résider 
dans un parallèle entre les résultats de 
l 'a c tiv ité  des Caisses algériennes e t tu n i
siennes.

Faute d'une docum entation plus récente 
concernant la colonie voisine, les renseigne
ments consignés dans le tableau ci-après 
se réfèrent à l'année 1946.

ALGERIE TUNISIE

A llocata ires .................................................................................

Enfants bénéficiaires ..............................................................

E ffec tif des salariés employés dans les entreprises a f-  
. f i l ié e s ........................................................................................

A llocations fam ilia les versées ...............................................

Indice d 'en fan t par a llo ca ta ire ............................................

26 .487

104.634

246 .258

2 33 .3 9 6  

1 .088 .317.469f r - 

2,353

8.467

27.065

63 .936

84.057 

215.644.271 »•

2 ,362
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Le rapprochement de ces ch ilfres  ne serâ 
pas sans éloquence si l'on  veut bien consi
dérer qu 'à  l'échelle économique e t démo
graphique de l'A lgé rie , la Tunisie  est sen
sib lem ent dans le rapport de 1 à 3 ; que 
l'a c tiv ité  des Caisses algériennes a pour 
po in t de départ le 1er septembre 1941, 
alors qu'en Tunisie le fonctionnem ent des 
organismes sim ila ires date du 1' r ju ille t 
1944; que l'o rgan isation  adm in is tra tive  de 
l'A lgé rie , avec to u t ce que ces mots im p li
quent, compte actuellem ent près de 120 
ans.

V. —  CONCLUSION

T ou t observateur im partia l estimera en
courageantes les constatations qui v ien 
nent d 'ê tre  fa ites. Cependant, la tâche 
n 'est pas encore remplie, car de nombreux 
assujettis échappent encore à la loi. Cette 
abstention est rarement le fa it  de l'ig n o 
rance. Le plus souvent, elle est im putable 
à la négligence q u 'il appartien t à l'ac tion  
concertés des caisses' e t des pouvoirs pu 
blics de vaincre sans délai.

Ce b u t sera plus sûrement a tte in t si l 'e f 
fo rt entrepris à cette f in  est secondé par 
les représentants qua lifiés des d ifférentes 
organisations patronales. En raison de leur 
pa rfa ite  connaissance du m ilieu  profession
nel ils sont to u t nature llem ent désignés 
pour expliquer à leurs com m ettants l'in té rê t 
de justice  et de solidarité sociales qui s 'a t

tache à l^ n s titu t iô r i e t le devoir Impérieux 
qu 'ils  on t, par suite, de s'y rallier.

De leur côté, les groupements ouvriers 
doivent concourir au résu lta t recherché. Il 
fa u t,-e n  e ffe t, qu 'ils  fassent comprendre à 
leurs membres la véritab le  portée de la lé
g is la tion  sur le's allocations fam ilia les e t la 
nécessité, pour eux, de satisfa ire  aux e x i
gences lég itim es des caisses en ce qui con
cerne les pièces jus tifica tives à produire. 
A insi les chefs de fam ille  seront convaincus 
de l 'u t i l i té  d 'un  é ta t c iv il régulier, indispen
sable au bon fonctionnem ent du mécanis
me dé lica t des organismes de compensa
tion. Car l'in s titu tio n  ne pourra it subsister 
dans une société qui s 'obstinera it à ne pas 
adm ettre  comme exceptionnel le recours à 
la procédure des jugements déclaratifs de 
naissance et de décès.

Il im porte qu 'une te lle  conclusion ne se 
dégage pas de l'expérience qui se poursuit. 
De son succès, qu 'il est permis d 'entrevo ir 
à la lum ière des résultats déjà acquis, dé
pend, en e ffe t, l'in s taura tion  d 'autres élé
ments de la sécurité sociale qui apporte
ront, aux classes laborieuses de ce pays, 
le b ien -ê tre  que le Gouvernement est sou
cieux de leur procurer.

P. DEVAUX,

Chef du Service de fa Pré
voyance Sociale au M i
nistère du Trava il e t de 
la Prévoyance Sociale.
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